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Teneur du Fill d'exclafon.
voyez p. 84. en 1680.

D'autant qu'il ci notoirement con
-nú que Jacques Duc d' rorck à renoncé à

la Religion Prote{iante pour embraf-
fer le Papifine , par où le Party Papifte
a non feulement été invité à entre-
prendre, & à pourfuivre de très hor-
ribles & diaboliques complots pour la
deílru&ion de la facrée perfonne de Sa
Majelé, & de fon gouvernement, &
pour le renverfement de la véritable
Religion Proteftante; & d'autant qu'il
el évident, que fi le dit Duc fucce-
doit à la Couronne Imperiale de ce
Royaume, un changement total dans
la Religion de ces líes s'enfuivroit:
Que pour conferves lad. Réligion, il
foit établi par la tres-excellente Ma-
jeí}é du Roi , par & avec l'avis &
contentement des Lords Ecclefiafti-
ques & Laïques , & des Communes
afemblées en Parlement, & pais
l'authorité des mêmes, que led. Jac-
ques Duc d'York fera, & el par l'au-
thorité de ce prefent Parlement exclus
de _la Couronne Imperiale de ce Ro-
yaume , du Royaume d'irlande , de

leurs



( 3o )
pendent, ou d'avoir, & exercer aucu-
ne püifTance jurisdiction ou authorité
dans les mêmes Royaumes Etats, ou
aucuns d'eux, & qu'ils Toit rendu pour
jamais incapable d'heriter decd. Cou-
ronnes, de les pofféder ou d'en jouir:
Et qu'il bit de plus établi par lad. au-
thorité que fi le d. 7ucques Duc d'York
cy après prétend, demande ou entré-
prend dc pofféder, où attente d'exer-
cer aucune puiffance , authority:, ou
jurisdi&ion dans les Royaumes ou E-
tats, ou aucuns d'eux en qualitéde Roi
ou de Magiífrar fupréme des mémes :
Qu'àlors luy, led. jucques Duc d'2.rk
pour chaque telle offenfe fera eítimé

jugé coupable de Haute Trahifon'
& fouffrira les peines , chatiments,'
confifcations comme en cas de Haute
Trahibn ; & de plus que fi aucune
perfonne, ou perfonnes quelles qu'el-
les (oient afl`iítent au d, Jacques Duc
d'.rork, s'attachent à fa per%onne, ou y
adhérent volontairement , appuyent
fes demandes, prétentions, ou entre-
prifes , ou attentent , ou entre pren-
nent d'eux mêmes de mettre , ou d'a-
mener led. Jacques Duc d'Trk en le
polTfion , ou exercice d'aucun Pou-
voir Royal, jurisdithon, ou authorité
dans les d. Royaumes & Etats , ou en

é cri -
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écrivant préchant, publieront avec
deliberation, maintiendront , ou foû-
tiendront qu'il a quelque droit à la di-
gnité de Roi ou de Magiítrat fupréme
de ces d. Royaumes & Etats, qu'alors
chaque telle perfonne foit of imée &

jugée coupable de Haute Trahifon &
qu'elle fouffre les d. peines & confifca-
tions.

Et qu'il foit de plus établi par la d.
authorité que luy led. 7acques Duc
d'rork ne retournera ou viendra après
& depuis le S. dc Novembre de l'an
I681. dans aucun des d. Royaumes ou
Etats. Si le cas échet au contraire
luy le d. Jacques Duc d'.York, fera efi-
mé , & jugé coupable de Haute Trahi-
fon, & de plus que fi quelque perfon-
ne ou perfonnes, quelles qu'elles foi-
ent, aident ou donnent les mains aud.
tel retour du d. Jacques Duc d'2'ork,
qu'en ce cas , chaque telle perfonne
fera jugée & étimée coupable de Hau-
te Trahifon, & fouffiira comme en cas
de Haute Trahifon.

Et qu'il boit dc plus établi parlad .au^
thorité que iuy le d. Jacques . Duc
d'York, ou quelque autre perfonne étant
coupables des fus d. 'Tr<<hifons ne
pourront recevoir le benefice d'aucun
pardon d'une autre maniére que par

a&e
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a&e de Parlement dans lequel il fau-
dra que les d. Perfonnes foient nom-
mées, & que nul l'Toliprofequi, ou ordre
pour arrêter les procedez, ne fera,re-
ceu ou admis fur aucune accufation
intentée pour aucune des oft nies
mentionnées dans cet ae.

Et qu'il boit de plus établi & decla-
ré , & il ell par celles établi & de-
claré, qu'il cli & qu'il fera permis à tous
les Magif rats, Officiers, & autres fu-
jets ,quels qu'ils (oient , de ces d. Royau-
mes & Etats, & ils font par cespreièn-
tes ordonnez & requis , de fe faifr &
de s'aflurer du d. Jacques Duc d'Tork,
& de toutes autres perfonnes , qui
contreviendront dans les :chofes fus-
dites, & de combattre avec luy ou elles
en cas de refit ance, & de les reduire
par la force; Pour quelles actions , &
pourquoy faifant, ils font, & feront en
vertu de cet afte confervez faufs &
garantis detout dommage.

Pourveu, & il eli declaré par ces pre-
fentes, que rien de ce qui cii contenu
dans cet ache ne fera interpreté, jugé
ou efirné rendre incapable aucun au-
tre perfonne d'hériter, & de joüir de
la Couronne Imperiale des d. Royau-
mes & Etats, autre que le d. Jacques
P uç d'ro^ k ; mais au défaut de Sa Ma--  	 --	 jeté,
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jef é, la d. Couronne Imperiale defcen^
d ra à & fera pofTedée par telle per?dnne
ou perfonnes fuccellivement pendant
lá vie du d. Jacques Duc d'rorkqui au+
roient herité , ou poflèdé les mêmes,
en cas que le d. Jacques Duc d'Tork,
fût mort d'une mort naturelle, non obf-
tánt tout ce gui eft contenu en cet
a&e, qui pourvoit y être contraire. Et
qu'il boit de plus établi par la d. Au-
thorité, que pendânt la vie du d. Jac-
ques Duc d 'Tork , cet a&e fera lû publi-
quement dans chaque Eglife Cathe-
drale ou Parochiale, ou Chapelle dans
les d. Royaumes, Etats & territoires
pàr les Prêtres des Paróifles, Vicaires,
Curez ou Le&eurs , qu ifont requis par
ces prefentes immediatement après le
fervice divin du matin de lire led. a&e
deux fois dans chaque année , c'e1
à dire le Zs. Decembre ,& le jour de Pá^
lu es, durant la vie du d. Jacques Dúo
r rk.

4M
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4 la Princefje Sophie

Madame, ma Soeur & ma
Tante, page. 336.

Lettrede rEpuis que le Droit de fuccernon1 Reine
Anne àla	 a mon Royaume a été déclaré
Princeíle appartenirà vous & à vôtre Famille, il.
Sophie.

y a toujours eu des gens tnal-inten^
tlonnez , qui par des vûës particulic-
res de leur propre intérêt, font en-
trez dans des mefures pour établir un
Prince de vôtre fang dans mes Do-
maines, tandis même que je fuis en-
core en vie. Je n'ai jamais cru juf-
qu'à prefent qu'un _tel projet eût été
pou IT jufqu'a faire la moindre 1m-
prellon fur vôtre Efprit : Mais com-
me je me fuis apperçûc nouvellement
par les bruits publics, qui ont été in-
duf rieufement répandus y que votre
.11lteè Eleëforale eíá dans ce fentiment,
il eft important par raport à la fuccef-
fìon de vôtre Famille, que je vous difé
qu'un tel procedé attirera infaillible-
ment des confequences qui feront
dangereufes à cette fucceffion , qui
n'ef afíùrée qu'autant que la Princefè
qui porte a uellement la Couronce

main-.
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maintiendra fon Authorité & fa pré
roga ti v e.

Il y a icy ( tel eí1~ notre malheur)
beaucoup de gens dilpofez à la (edi-
tion; áinri je vous laifie à penfer quels
tumultes ils pourront fufciter , s'ils
ont une fois un prétexte pour les com .
mencer. Je me perfuade donc , que
vous ne conféntirez jamais à rien
qui puiílé troubler mon repos; & celuy
de mes fujets.

Ouvrez-vous à moi avec la même
liberté que je m'ouvre à vous , & pro..
pofez tout	 ce que	 vous croirez qui
pourra contribuer	 à	 la	 fûreté de la
fücceflion.	 J'y entrerai	 avec zéle,
pourvu	 qu'il n'en coute point à ma
Dignité	 que je fuis refolüe de mainte-
nir.	 Je	 fuis	 avec	 beaucoup d'af
fe&ion.

A St. Jamais le 'p. Mai 1 714.

¿Iddref ée.

A ma Soeur & Tame, E1e1±i-
ce Douairiére de Brúñfwick &

Luneboairg.

Mon Coufin ,

UN accident arrivé dans la Fami1-
le de	

yg

Mylord Pagel, l'ayant em-
y Z a	 pêché

Lettre d^
1a Reine
Anne au
Prince E-

lefkora1

d'Hanoy rc
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péché de partir auffitôt qu'il croyoir,

je ne fçaurois differer plus long temps
a vous découvrir mes penfées fur le
deffein que vous avez de venir dans
mes Royaumes. Comme je devois
être la première , à qui l'ouverture
en devoit avoir été faite, je m'atten-
dois que vous n'y auriez pas prêté
l'oreille, fans fçavoir ma penfée fur ce
fujet. Quoyqu'il en boit, ce queje dois
à ma Dignité, à l'amitié que j'ay pour
vous, & pour la Maifon Ele&orale, à
laquelle' vous ápartenez , au fincere
defir que j'ay qu'elle fiuccede à mes
Royaumes ; tout cela m'engage à vous
dire que rien ne peut être plus dan-
gereux à la tranqullité des mes Do-
maines, & au Droit de la fucceflïon
dans votre ligne , & par confequcnt
rien de plus defagréable pour moi, qu'un
cdl procédé dans cette Conjon&ure. Je
fuis avec beaucoup d'amitié.

Vôtre trei-affeciionée Coufine,

A St. James, le i9. Mai

1714.

Addrej í.

Au Duc de C4mbridge.
Som-
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Sommaire

LIVRE r

Ccfpéces
E qu'il y a à dire fur les diferentes

 de Whigs & de doris. M-
ximes des I'higs en matiére de Politi-
que. Toûjours oppofez á la France.
Amis de la Mailon d'Autriche. Amis
des Hollandois. Des Protcílants E-
trangers. Maximes des P7i^s en ma-
tiére de Réligion. Maximes des ¶pris
cu matiére de Politique. En matiére
de Religion. ( Cela eft oubliiá la marge).
Etimoldgie des noms de I'hig & de To-
ry. Autres noms que l'on donne à ces
deux Partis. Sc&ateu_rs du. Whig; me
& du Trifine. dans la Nobleffie. Dans
la Clérgé: Dans le Tiers Etat. Ab-
brégé du Regne de Charles I. Abbré-
gé du Regne de Charles fecond. Com-
mencement de l'Hií}oire du Whigifsne
& du Torifine. Détail de la Confpira-
tion attribuée aux Catholiques. Rai.
fons contre , & pour la réalité de la
Confpiration. Ce que l'on en peut
croire. La Confpiration reveille le
zéle des anciens Partis, & leur fait don-
ter les noms dell"hilts& de This. Quels
étoient ceux qu'on appelloit LVhigs &

Z 3	 7or'is
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Toris. Preuves de la Confpiration.
Procédé du Parlement. Il déclaré que
la Confpiration eft réelle. Pourfuite
contre le Comte de Danby. Le long
Parlement of caíTh ; & pourquoy. Rai-
fons qui avoient obligé le Comte dc
Shaftsbury à fe jetter du côté des 14 higs.
Harangue remarquable de ce Seig-
neur. Le nouveau Parlement . tout
Whig La Conjuration Protcílante,
appellée la Conjuration de la Fannie-
re. Elle fe trouve fuppofée. Le Roi.
offre de mettre des liniitations au Pou-
voir de fon Succelfeur Cat. Rom. Le
Parlement 'Whig les refufe. La Cour
veut étouffer le bruit de la Confpira-
tion des Cath. Le Parlement s'Aílëm-
ble après plufeurs prorogations. Ha-
rangue qui donne une juice idée de la
liberté des Anglois. Refolutions de
la Chambre Bafiè contre le Duc d'Xork.
IZaifons des T'oris contre le Bill d'Exclu-
f on. Dellein de livrer an er à la Fran-
ce. AddrefT remarquable. Le Bill.
d'exclu/ìon porté à la Chambre -Iaute.'
Il y et rejetté. Projet d'afiociation en-
tres les Whigs pour la fûreté du Roy &.
de la Religion Proteílante. Autres,
procédez remarquables de ce harle-.
ment Whig. Le Parlement eft café.
Les 7'oric auffi 'devez à la Cour qcae,

. K	 lei
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les LTlhigs luy toient oppofcz. Zélé
de l'Evêque de Londres pour la Paix &
pour l'Union. Les autres Ecclefafti-
ques s'y oppofent. Le Parlement s'af-
femble à Oxford. Encore Whig. Fitz
Harris accu fe les Whigs d'une nouvelle
Confpiration. Le Parlement cli caílc.
Declaration du Roy pour jufifier la
diûóiution des Parlements. On glofe
fur la Declaration du Roy. Etienne
College nommé le Menuifier Proteiant
Whig zélé eft facrifié au reílèntiment
de la Cour. Pourfuites contre le Com-
te de Shafftsbury. L'Univerfité de Cam-
bridge fe declare pour les Principes des
loris. Le Duc d'Tork revient d'Ecofíè
avec des lettres de recommendation
de la Part des Evéques de ce Pays là.
Chûte du Whigi re. Quelle en fut la
caufe. La Confpiration Fanatique On
veut faire croire, que le Comte d'Ff x
Prifonnier à la Tour steli coupé la Gor-
ge. Le Lord Rra/ël mis à mort. Ce dtic
l'on doit croire de la Conjuration Fa-
viatique. Le Colonel Sydney immolé au
Pouvoir defpotique. Le Duc d'7ork
a le delius par tout. 1]Univer1té
d'Oxford établit par un Dccrct les Prin-
cipes des roris, & condamne ceux des
J'Vhigs. Gouvernement Tyrannique.
Mort du Roi Charles.

Z4	 L I-
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LIVRE IL
'Avénement du Roi 7acques I I. à la

Couronne. Il veut faire croire qui
Charles avoit vécu , & étoit mort
dans la Communion Romaine. Les
Protestants eurent peu de part au
Gouvernement de Jacques. Le dan-
ger commun les réconcilie, & l'efprit
de Party s'áf oupit. Bons confeils
donnez a Jacques par des Çatholiques
theme. Raifons qui m'obligent a faire
l'abbrégé de ce Regne. Expédition
téméraire de Monmouth. Cruautez`
éxercées à cette occaf ón. Le Roi
veut employer les Catholiques Rom.
ce qui etoit contre les loix. Gouver-
nement arbitraire en Irlande. En E-
coíié. Le Roi s'arroge le Pouvoir de
difpenfer des loix. Les Cat-. Rom. lé
vent le máfque. Ambaíiàde à Rome
mal reçûë. Defenfe aux Ecclefiaíli.-
ques Prote{Iants de préçher fur 1
Controverfe. Déclaration pour -• lá
liberté de confcience reçûë avide-
ment par les Proteftants Non-Confor•
niíles. Le Roi veut abolir les Privi-

Iéges des Univerfitez. Les Proteftants
font perfccutez en France, & receus

ay®
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favorablement en Angleterre. Pour
quoy. Le Clergé s'oppofe à la Deda-
ration pour la liberté de confcience.
Raifons de part & d'autre fur la nail-
lance du Chevalier de St. George. Mé-
moire des Epifcopaux au Prince & à la
P'rince11è d' Orange. Fauílès demarches
de Jacques à la nouvelle de l'Invafion.
Jacques eft abandonné de tout le mon-
de. Difputes fur la vacation du Thrônc,
fondées fur les principes des Whigs &
des loris. Raifons des Taris contre la
vacation du Thrône, propofées par le
Comte de Nottingham. Ses raifons font
balancer les Lords. On declare à la plu-
ralité de fept voix qu'il y a un contra&
original entre le Roi & fon Peuple. Rai-
fons pour & contre l'abdication de
Jacques. On fixe le Droit, & la fuc-
ceffion à la Couronne. Déclaration
íùr les Droits du Peuple d'Angleterre.
L'efprit de Party fe réveille , & pour..
quoy. Le Roi tâche de favorifer les
Non-Conformií}es. On propofe de
révoquer l'A&e du TeÍL Les loris re-
fufent de fixer la fucceiTion dans la Mai-
fon d'Hanovre, & pourquoy. Efforts
du Roi pour procurer l'Union de tous
les Proteftants d'Angleterre. Cor-
mencemen` des clameúrs fur les dan-

gers
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gets dé l'Eglifc. Surquoy fondées:
Origine des Non jurants (celaejl oublié'
àlamarge) Diftin&ion de Koydejure.
& de Roy de fato inventée par les Ec-
clefiaílicques Nouvelle Liturgie corn-.
pofée parles Non-jurants. Conjura-
tions contre l'Angleterre qu'on accu-
fa Ics Membres zélez de l'Eglife Angli-
cane d'avoir appuyées. Les loris debus-
duent les Whigs. Raifons que les To-.
ris apportérent de ce changement. Ré-
ponfe des Wigs. Les effe&s qu'ils
attribucnt à l'adrninif ration des fions
Les loris acculez de corruption. La
mort de la Reine Marie produit des in-
trigues en faveur de la Princeífe de
Danemarck. Les fuccez de Guillau-
me raménent les IVhigs au deíìùs des
affaires. La Religion fiant en Angle-
terre. Projet d'entretenir une Armée
en temps de Paix. Ce projet fait per-
dre du credit aux l' sigs. Paiement
Toi fle. 11 montre peu de complaifan-
cc pour Guillaume Les loris exami-
nent la maniére dont le Roi avoit dì%
poté des biens confifquez en Irlande.
Ils chagrinent le Roi fur plufieursau-
tres fujets. Origine de la Haute & de
i Ba//è Egli/e. Le Party Torne fe for-
tifie d'une nouvelle bande, appéfée

l'El
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l ' cadran volant. 3ELes^ l'i'h s d:i. fra-f	 g ^
ciel, & pourquoy. Remplacez par les
Tons. Le Parlement Tonifie fixe la fuc-
cetlion dans la Maifond'Hanowe. Avec
plufieurs reítri&ions , & pourquoy.
Grandes broüilleries â l'occafion dcs
traînez de Partage. Con en rend les
quatre pilliers du Party Whi ifie rcf -
ponfables. On donne aux Membres
du Parlement 2óriJie le nom de Pou/
/iniers. kequête du Comté de Kent,

pour reprefenter au Parlement -
ri/le fon infenfibibté à voir lus Etats
de la Monarchic Elpagnolle tomber
entre les mains d'un Prince de France.
Suite de cetre affaire. La Déclara-
tion que Loüis XII. fait du Cheva-
lier de St. George pour Roi de la G. B.
rétablit les Whigs dans le Miniftére.
Mort du Roi Guillaume. Son cha-
raé}ére.

L I-
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LIVRE III.

Les Loris outrez tâchent de noircir
la mémoire de Guillaume. Anne em-
ploye les Taris, mais elle donne fa con-
fiance aux plus moderez. Et pour

-quoy. Le party 'Iodle propofe le Bill
contre la Conformité Occa/ionelle. Mo-
tifs de cc projet. Quel en fut le fuc-
Lez. Détail du Bill. Amandement
des Lords fur le Bill. Difputcs entre
la Chambre Haute & la Chambre Baffe
fur 'le Bill. Le party 4 zg l'emporte,
& le Bill el rejetté. Les roris en té-
moignent beaucoup de re{lèntiment.
Les loris voyent avec chagrin les
Conquêtes des Anglais. Mort & cha

-raétére de Mr. Lock illuílre Lt hig. Ca-
ra&ére 'du Chevalier l'Eftranges fa-

meux Th Y. Efforts des loris pour
rétablir leurs affaires. Ils veulent per-
fuader que la Nation cft en grand dan-
gCr. Réponle des Whigs aux raifons
des 7orys. Lettre s de l'Académie de
Genève à l'Univerfité d'Oxford. Ré-
ponfe de l'Univerfté. Mort & cha

-raé}ére du Comte de Dorfet Idée de
l'Union de l'Angleterre & de l'Ecoílè.
Les ll'higs la foûtiennent, & les doris

s'y
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s'y oppbfent. Mort; & charaaéi^e drt
Duc de Devonshire. La Conduite du
Comte de Peterborugh eí1;, éxaminée.
Les g ris font entièrement exclus des
employs. Quelle en fut l'occafion.
Le Chevalier de St. George tente l'in.
vafion de l'Ecof e. Mort& chara&é-
re de George Prince de Danemarck.
Mort & chara&ére du Chevalier Sey-
mour fameux Yory. Les . Proteílants
Etrangcrs doivcrit aux If7higs le Droit
de Naturalité. La France obligée dc
demander la paix. L'efperance de
voir changer le Miniftére en Angle-
terre fait que la France refufe de don-
nerfatisfa&ion aux Alliez. Les fer-
mons du Dô&eur Sacheverell donnent
le branle au changement du Minif éree
Contenu des deux Sermons. Le
. Do&eur eŒ condamné. Le. reíienti-
ment des LI/bigs contre Sacheverell
leur cli préjudiciable. Pompeufe Pro=
cefion du Do&eur. Raiíbns des Whigs
contre le changement des Minilres.
Raifons des loris qui déterminerent la
Reine à changer. Le Comte de Sun-
clerland cli le premier facrific. Sa ge=
nereufe reponfe aux offres qu'on luy
fit. Avec quels différents yeux on vit
le changement. Projet d'un mélan-

^e



ge de Whigs & de doris dans le Mitii-
iterc. Lchoué, & pourquoy. Le Com-
te de Nottingham quitte le Party des
7orys , & pourquoy. On accule les
Toris d'avoir cmploye des moyens
violents pour avoir un Parlement á
leur dévotion Les loris veulent flé-
trir la reputation des Miniíires IVhigs.
Celle du Comte de Galloway.Du Duc de
Marlborough. De, Mr. Walpole. Du
Vi-Comte 2ownshend. Du Comte
Godolphin. Et de tout le Miniílére
Whig. On en uíè mal avec les Alliez
de l'Angleterre. Avec la Hollande.
L'Empereur. L S Éle&eur d'Hanovre.
Le Roi dc Portugal. Et le Duc de Sa-
voye. Procédé des doris dans le Trait_
té de Paix. Raiihns des loris pour la
Paix. Abbrégé du rapport du Comité
Secret pour ce qui regarde les négo-
tiations de la Paix d'Utrecht. Procédé
des ?oris à l'égard des Catalans. Op-
pofitions des Whigs aux- procédez des
roris. Création de douze nouveaux
Pairs. Raiibns pour & contre cette
création. Procédé des Toris par rap-
port au Chevalier de St. George. Les
Whigs -fouhaittent que le Duc de Cam-
bridge vienne en Angleterre. Autres
Chefs de l'adminifration des Toris. Lit

divi-
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'divition des Taris excitée par Bolinbro.
ke. Ebauche de fon chara&ére De ce

-luy du Comte d'Oxford. tablilemrnt
du Commerce de la Mer du Sud. A&e
poiv régler l'Ele±ion des Membres
du Parlement. Pour révoquer le Droit
de natur alité des Etrangers. Bill pour
annuller les dons faits par le Roi Guil-

laume. On écrit en faveur de plufi-
eurs Do&rines de l'Eglife Romaine.
La Conformité Occafionelle eft revo-
quée. Bill contre l'accroifiement du
Schifine. Nouveau Minif^ére projet-
té par Bolinbroke. I1 échoüe. Nou-
velles intrigues. 11 débufque le
Comte d'Oxford. La Charge de Thré-
foriez eft donnée au Duc deShrewsbrc-

ry. L'Ele&eur d'Hanovre parvient
à la Couronne. Concluf ori.

^^^ ^ t̂ ̂ Uf opa¡sc^^c
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